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Vers Jésus
                par Marie

« Femme, voici ton fils. Fils, voici ta 
Mère » Jn 19, 26-27. Par ces paroles le 
Seigneur Jésus Christ  confia toute 
l’Humanité à sa Sainte Mère. Il nous a 
donné ainsi une Mère extraordinaire : 
aimable, admirable, pleine de bons 
conseils, chantons-nous dans les litanies 
mariales.

Depuis toujours Marie occupe une 
place unique dans l’Eglise. Elle est la 
Mère de Dieu comme l’a proclamé le 
Concile d’Ephèse, elle est la Mère de 
notre rédemption, comme le dira Saint 
Jean-Paul II. 
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Quiconque s’approche de 
M a r i e , s ’ a p p r o c h e d o n c 
inévitablement du Christ. Aussi 
dans le passé de nombreux 
chrétiens ont voulu se consacrer 
personnellement à la Vierge Marie, 
pour que, avec son aide, ils 
puissent servir le Seigneur avec 
une plus grande fidélité et docilité. 
Nous pouvons citer Saint  Louis 
Marie Grignon de Montfort, Saint 
Maximilien Kolbe, Marthe Robin, 
Saint Jean Paul II. Ce dernier en 
avai t même fai t sa devise 
pontificale : « Totus tuus » (Tout à 
toi). Quant à Saint Louis Marie, il 
proposa dans ses écrits une 
préparation de 33 jours pour se 
consacrer à Jésus par Marie : 12 
jours pour se dépouiller de l’esprit 
du monde, 7 jours pour se 
connaître soi-même, 7 jours pour 
mieux connaître la Sainte Vierge 
Marie, 7 jours pour mieux 
connaître notre Seigneur Jésus 
Christ.

Depuis longtemps je me dis 
qu’il serait bon de faire un acte 
solennel de consécration de nos 
paroisses au Seigneur sous la 
protection particulière de la Sainte 
Vierge. Trois clins d’oeil du Ciel 
sont venus me conforter dans cette 
intuition : la restauration de 

l’église de Saubens placée sous le 
patronage de Notre Dame de 
l’Assomption (mes remerciements 
à la municipalité et au Conseil 
Général, soit-dit en passant), 
l’élaboration de notre blason où la 
couronne de la Vierge Marie 
occupe une place importante, et la 
restauration de la statut de 
Notre-Dame sur la place devant 
l’église de Portet (encore une fois, 
m e s r e m e r c i e m e n t s à l a 
municipalité). 

A u s s i , a v e c l ’ E q u i p e 
d’Animation Paroissiale, nous 
vous proposons, à partir du 20 
février précis, ces 33 jours de 
prière et  de préparation du cœur 
selon la méthode (spiritualité) de 
Saint Louis Marie Grignon de 
Montfort. A cet effet, vous aurez 
un petit livret. Vous pourrez 
également le télécharger sur vos 
t a b l e t t e s , s m a r t p h o n e s e t 
ordinateurs. Selon vos possibilités, 
nous invi tons chacun à la 
méditation et la prière quotidienne 
du chapelet. Seul, ou en famille, en 
récitant une dizaine ou un rosaire. 
Le plus important est que ce soit 
dans la fidélité et la constance. 

Le samedi 25 mars, en la fête de 
l’Annonciation, nous célèbrerons 
ensemble la consécration de nos 
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Dieu éternel et tout-puissant,
nous t'adressons cette humble prière :
puisque ton Fils unique,
ayant revêtu notre chair,
fut en ce jour présenté dans le Temple,
fais que nous puissions aussi,
avec une âme purifiée,
nous présenter devant toi.

... Prière

paroisses à Jésus par Marie dans 
l ’égl ise de Notre-Dame de 
l’Assomption à Saubens. Nous 
nous confierons aussi à la 
protection spéciale de Marie le 
dimanche 26 mars à Portet. Bien 
sûr, chacun peut aussi vivre une 
consécration personnelle à ce 
moment-là. Mais cela ne peut être 
qu’une décision libre et réfléchie. 
L’essentiel est que nous passions 
ensemble ces 33 jours dans un 
cœur-à-cœur avec Jésus et Marie 
demandant toutes les grâces 
possibles pour nous et  nos 
paroisses. 

Des conférences de carême 
viendront également fortifier notre 
préparation. Je vous annonce en 
exclusivité les deux premières :

1) Vendredi 3 mars à 15h30 à 
l’église de Roque et à 20h30 à 
l’église de Portet :

Lectio Divina : se nourrir 
chaque jour de la Parole de Dieu – 
Par le Père Christophe Chappot de 
la Chanonie, curé de La Sainte 
Soulle, diocèse de La Rochelle

2) Vendredi 10 mars, mêmes 
horaires, mêmes lieux :

Exorcisme et le combat contre le 
démon – Par le prêtre exorciste du 
diocèse de Caen. 

Alors bonne route vers le 
Seigneur sous le regard de la Sainte 
Vierge Marie !

               P. Bogdan Velyanyk
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En ce temps là, vivait à Nazareth 
un homme appelé Joseph. Il était 
charpentier et venait de se marier avec 
une femme qui s’appelait Marie.

• J o s e p h f u t c o n v o q u é a u 
commissar iat  de pol ice de 
Nazareth. L’inspecteur lui dit : 
« Joseph, n’est-il pas vrai que tu 
n’es pas d’ici et que ta famille 
vient de Bethléem en Judée ? » - 
« C’est  vrai », lui répondit  
Joseph.

• L’inspecteur lui dit  alors : « Il faut 
que tu partes pour Bethléem faire 
établir les papiers. Sans ces 
papiers, tu ne peux pas vivre  et 
travailler parmi nous comme tu 
l’as fait jusqu’ici. »

• Joseph dit : «Ma jeune femme est 
enceinte et le terme est proche. Ne 
p e u x - t u m ’ a c c o r d e r u n e 
prolongation jusqu’à ce que 
l’enfant soit né ? »

• Mais l’inspecteur répondit : « Je 
ne veux pas le savoir, et la Loi est 
la Loi. Si tu ne te mets pas en 
route immédiatement, je te ferai 
reconduire à  la frontière par mes 
hommes et jamais tu ne pourras 
revenir ici ».

• Alors Joseph se mit en route avec 
Marie, et après quelques jours de 

voyage, ils arrivèrent à Bethléem. 
Il alla frapper à la porte de l’hôtel 
et  demanda une chambre afin que 
Marie puisse se reposer.

• L’hôtelier lui dit : « donne moi tes 
p a p i e r s q u e j e p u i s s e 
t’enregistrer ».

• Joseph répondit : « Je n’ai pas de 
papiers. Je viens justement à 
Bethléem pour qu’on m’en 
établisse ».

• Alors l’hôtelier dit à Joseph : « Si 
tu n’as pas de papiers, je ne peux 
pas te loger. Va t’en, je ne peux 
rien pour toi ».

• Et  tous les hôteliers de la ville 
répondirent de même.

• Et  voici que Marie ressentit  les 
p r e m i è r e s d o u l e u r s d e 
l’enfantement. Alors Joseph la 
conduisit à l’hôpital pour qu’elle 
puisse y accoucher.

• Mais à l’entrée, le gardien dit  à 
Joseph: «Donne-moi tes papiers, 
pour que je m’assure que tu es en 
règle et  que je puisse accueillir ta 
femme ».

• Joseph répondit : «Je n’ai pas de 
papiers, je viens à Bethléem pour 
qu’on m’en établisse».

Vie de l’Eglise 
«ÉVANGILE» des SANS PAPIERS...
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• Alors le gardien dit  à Joseph : « Si 
tu n’as pas de papiers,  je ne peux 
pas accueillir ta femme. Va t’en, 
je ne peux rien pour toi ».

• A la fin Joseph trouva une étable 
ouverte et  y installa Marie. Et 
c’est  là qu’elle mit au monde un 
fils qui fut appelé Jésus.

• Et  les bergers des environs lui 
apportèrent du lait  et des langes, 
car eux non plus, ils n’avaient pas 
de papiers, et ils comprenaient la 
situation de Joseph et Marie.

Jésus n’oublia jamais ce qui s’était 
passé au moment de sa naissance. 
D’où son enseignement : « Heureux 

les pauvres, car le royaume des cieux 
est à eux », et à l’entrée de ce 
royaume on ne leur demandera pas de 
papiers. « Heureux les  affamés et les 
assoiffés de justice, car ils seront 
rassasiés», même s’ils n’ont pas de 
papiers. Le mari et la femme doivent 
vivre ensemble et  peu importe que 
l’un ait  des papiers et  l’autre pas, car 
il ne faut pas séparer ce que Dieu a 
uni. La Loi de Dieu tient en un seul 
commandement : aimez-vous les uns 
les autres, avec ou sans papiers. Vous 
ferez ainsi la volonté de Dieu.

(d’après Emmanuel Terray)

Aujourd’hui, cette fête est plus connue sous le nom de chandeleur. Au 
Moyen Âge, on avait pris l’habitude de célébrer la fête de la 
« Présentation » en organisant des processions où l’on portait des 
chandelles qui étaient bénies ce jour là. D’où le nom de chandeleur : la 
fête des chandelles -en écho aux paroles de Syméon dans le temple, 
reconnaissant Jésus comme « lumière pour les nations ».
Luc  2, 27-32
 Sous l’action de l’Esprit, Syméon vint  au Temple. Au moment où les 
parents présentaient  l’enfant Jésus pour se conformer au rite de la Loi 
qui le concernait,
 Syméon reçut l’enfant dans ses bras, et il bénit Dieu en disant :
 « Maintenant, ô Maître souverain, tu peux laisser ton serviteur s’en 
aller en paix, selon ta parole.
 Car mes yeux ont vu le salut
 que tu préparais à la face des peuples :
 lumière qui se révèle aux nations et donne gloire à ton peuple Israël. »

Fête de la Présentation de Jésus au Temple
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Et si je faisais …
Connaissez-vous les différents 

services de notre ensemble paroissial, 
et si oui, savez-vous ce qu’ils font ?

Dans cette rubrique, nous vous 
proposons d’ébaucher les réponses à 
ces questions et, qui sait, vous donner 
l’envie d’aller plus loin avec eux

*-*-*-*-*-*-*

Cette année, Carême débutera le 
1er mars. Souvenez-vous de vos 
années caté : la clef pour le carême ce 
sont  les 3P. Prière, Pénitence et 
Partage.

Nous vous proposons « une autre 
idée du partage ».

 

Partager, drôle de mot qui veut 
dire, répartir, diviser, mais aussi 
mettre en commun, accompagner 
quelqu'un dans ses sentiments.

 

Le groupe des bannières, créé en 
2010, a la volonté de partager sa 
passion pour la broderie, créer du lien 
social, exprimer sa foi, vivre des 
moments de convivialité et  d'amitié, 
aller vers l'autre.

 Au fil des ans, de belles 
rencontres ont  é té fa i tes , en 
p a r t i c u l i e r a v e c E l i a n e D , 
sage-femme, habitant à Portet.

Un jour,  Eliane, a proposé de 
faire des nids d'ange pour les enfants 
mort-nés de sa maternité.

Sujet  difficile voire sensible pour 
beaucoup.

Certains membres du groupe ont 
répondu à son appel. Depuis,  des 
personnes extérieures au groupe ont 
aussi participé à ce don en tricotant 
ou en offrant de la laine.

 

Voici le petit texte qu’Eliane nous 
a fait parvenir:

«  On me dit souvent que je fais le 
plus beau métier du monde. Sage 
femme depuis presque 30 ans, j’ai la 
chance d’accompagner des mamans 
et des couples dans ce moment 
exceptionnel qu’est la naissance d’un 
enfant.

Malheureusement, la vie n’est pas 
t o u j o u r s a u r e n d e z - v o u s . 
Accompagner le deuil périnatal et 
aider les couples à traverser cette 

Vie du Secteur
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épreuve sont également des moments 
très for ts dans mon exercice 
professionnel. Je me suis occupée par 
2 fois d’une maman qui perdait son 
bébé à 5 mois de grossesse. Elle 
n’avait pas trouvé de vêtements 
adaptés à la taille de son enfant  afin 
de l’habiller pour ses funérailles. Elle 
avait donc fait tricoter un petit nid 
d’ange pour que le corps de son bébé 
parte dignement.

Quelques mois plus tard, elle 
revenait me voir afin de me donner 
des petits nids d’ange de différentes 
tailles. Elle souhaitait aider d’autres 
parents confrontés à cette épreuve et 
cela l’aidait beaucoup dans son 
travail de deuil.

J’avais des pelotes de laines  à la 
maison et j’ai cherché des tricoteuses 
pour poursuivre ce beau geste.  

J’ai eu l’occasion d’échanger avec 
Anne sur ce projet et elle a mobilisé 
des tricoteuses qui confectionnent des 
nids d’anges de différentes tailles

Les retours des familles sont très 
positifs et ils nous remercient pour 
cette attention.

Un grand MERCI aux tricoteuses 
qui apportent beaucoup à ces parents 
confrontés à la mort alors qu’ils 
souhaitaient donner la vie !"

 
N'hésitez pas à nous contacter si 

vous souhaitez participer. Nous vous 
ferons parvenir les instructions et  de 
la laine si vous en manquez.

Anne Antimi

 06-64-77-81-25

lacroixetlesbannieres@orange.fr

DENIER DE L'ÉGLISE 2017 

 La campagne du denier de l'Eglise 2017 va s'ouvrir avec le Carême, soit le 
1er Mars. Nous avons besoin de bénévoles pour la distribution des enveloppes 
sur nos 5 paroisses. Vous avez un peu de temps disponible ? Alors, vous 
pouvez d'ores et  déjà, vous inscrire auprès du responsable de votre paroisse, 
soit  aux messes du samedi soir ou dimanche matin, soit par téléphone, soit par 
mail à paroisse.portet@gmail.com, en précisant  vos nom, adresse, téléphone, 
et mail.

 Responsables :  
 Roques  : Mme Chabaud  05 61 72 35 99
 Pinsaguel  : Mr Rouzade 
 Roquettes  : Mr Augustin  05 61 76 49 17 
 Saubens  : Mme Fournel  05 61 56 89 97
 Portet  : Mme Noray  05 61 72 00 72 
  Merci d'avance pour toute votre attention.

mailto:paroisse.portet@gmail.com
mailto:paroisse.portet@gmail.com
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L’équipe de bénévoles du 
secteur paroissial de Portet, 
Pinsaguel, Roques, Roquettes, et 
Saubens vous adresse ainsi qu’à 
vos proches, ses meilleurs vœux 
de santé, de réussite et surtout de 
bonheur pour 2017.

▪ Nous espérons que nos 
actions locales au sein du Secours 
Ca tho l i que con t i nue ron t à 
améliorer le quotidien de ceux qui 
en ont le plus besoin et dont leur 
n o m b r e a u g m e n t e 
malheureusement chaque année : 
Aider et accompagner des familles 
demande du temps et des bras, 
c’est la raison pour laquelle nous 
vous informons de notre appel 
pour de nouveaux bénévoles.

Alors, si vous avez un peu de 
temps à donner, venez 
rejoindre notre équipe 

sympathique!

Numéro de l’équipe : 
06 83 21 47 30

▪ Nous vous rappelons que 
notre vestiaire situé dans un local 
attenant à l’église de Roquettes est 
ouvert à tous , 2 fois par mois, le 
samedi après-midi. Vous pourrez 
venir soit déposer des vêtements, 
soit en récupérer en contrepartie 
d’une modeste contribution. 

Prochaines permanences: 
les samedi 21 janvier, 25 février,  

11 mars, de 14h à 17h
Braderie de printemps : 

samedi 25 mars de 10h à 17h

N’hésitez pas à le dire autour 
de vous, ces vêtements attendent 

preneur.

▪ Notre peine:

Monsieur Didier Condis nous a 
quittés. Fin érudit, collectionneur, 
Didier ne s’était jamais vraiment 
remis du décès de sa maman, 
Jeanne Condis, que la plupart 
d’entre vous ont connu, avec ses 
colis « kouki l’amitié ».

Dialysé depuis plusieurs mois, 
il s’est éteint le 24 décembre 2016 
entouré de quelques amis, Jacques, 
Roger, Claudette, et le Secours 
catholique à ses côtés. Il est allé 
retrouver celle qu’il aimait tant.

 Si vous l’avez connu, ayez une 
pensée pour lui et priez pour son 
repos éternel.

Un grand merci au Père 
Bogdan, Gisèle et Jean-Paul pour 
la célébration des obsèques.

Les vœux du secours catholique !
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Ont rejoint la Maison du Père

Réjane MIRAILLES Pinsaguel
Josette LLAURO      Roques
Raymonde BRISSET   « 
Marie MOLE       Roquettes
Jean BADUEL   « 
Paulette DEVAUCHELLE « 
Marie José QUILES  « 
Estelle GIOVANNETTI « 
Elisabeth PERES      Saubens
Emilienne BLASCO  « 
Jean BLASCO   « 

Jean Pierre POUBLANC  Portet
Jeanne TIBERGHIEN  « 
Henriette BAI   « 
Robert GLEIZES  « 
Michel LLOR   « 
Renée DARTIGUES  « 
Roger SUTRA   « 
Marcelle CHAULIAC  « 

Va recevoir le Sacrement du Baptême
Dimitri et Valentin DOULAN

...nos joies   ...nos peines

Mercredi   1er   Formation animateurs aumônerie à la maison Ste Marie - 19h30
Vendredi   3    Rencontre groupes 6ème, 5ème, 4ème maison Sainte Marie, 18h30- 21h
Samedi      4      Eveil à la foi Roques/Portet
Samedi      4      Séance KT CE1

Vendredi 24      Rencontre groupes 3ème, 2nd, 1ère, terminale maison Sainte Marie,
       18h30-21h 
Samedi     25     Séance KT CE1
Samedi     25     Séance KT CE2
Samedi     25     Messe animée par les jeunes à Saubens à 18h30 
Mardi       28     Réunion parents CE2

Calendrier - Caté - Aumônerie - Février 2017



Messes, Adoration, Confessions en Février 2017
Jeudi 2  Fête de la Présentation de Jésus au Temple

15h00 Messe à la Maison de retraite l’Auta à Portet 
  18h30 -19h30 Adoration Eucharistique et Confessions à Portet
Samedi 4 18h00 Vêpres suivies à 18h30 Messe à Roques 
Dimanche 5 10h30 Laudes suivies à 11h Messe à Portet,
Lundi 6 17h00 Chapelet église de Portet
Mardi 7 14h30 Atelier Biblique, maison St Joseph à Portet
  20h15 Atelier Biblique, maison St Joseph à Portet
Jeudi 9  15h00 Maison de retraite Bellagardel à Roquettes 
  18h30 - 19h30 Adoration Eucharistique et Confessions à Portet
Samedi 11 18h00 Vêpres suivies à 18h30 Messe à Pinsaguel
Dimanche 12 10h30 Laudes suivies à 11h Messe à Portet 
Lundi 13 17h00 Chapelet église de Portet
Jeudi 16 15h00 Messe à la Maison de retraite l’Auta à Portet 
  18h30 -19h30 Adoration Eucharistique et Confessions à Portet
Samedi 18 18h00 Vêpres suivies à 18h30 Messe à Roquettes
Dimanche 19 10h30 Laudes suivies à 11h00 Messe à Portet  
Lundi 20 17h00 Chapelet église de Portet
Mardi 21 20h30 Chorale au Presbytère de Roques
Jeudi 23 14h30 Rosaire chez Monique et Gilbert, à Roques

15h00 Messe à la Maison de retraite Bellagardel à Roquettes 
  18h30 -19h30 Adoration Eucharistique et Confessions à Portet
Samedi 25 18h00 Vêpres suivies à 18h30 Messe à Saubens
Dimanche 26 10h30 Laudes suivies à 11h00 Messe à Portet 
Lundi 27 17h00 Chapelet église de Portet

Messes de Semaine :
Mardi    18h00 à Portet
Mercredi   12h00 à Pinsaguel

Jeudi   12h00 à Roques
Vendredi   12h00 à Portet
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Mercredi 1er Mars :
à 12h, Messe à Pinsaguel avec imposition des Cendres.

 et à 19h, Messe des Cendres à Portet


